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FER CIAM    

A. Permet d’ajouter
la période d’activité

B. Pour enlever une
personne de la liste : 
sélectionner la ligne
et cliquer sur
supprimer la sélection
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NSS 
NSS = Numéro AVS à 13 positions. Tous les 
NSS doivent obligatoirement être indiqués.

Salariés
Les salariés manquants doivent être ajoutés 
par vos soins.

En cas d’un NAVS manquant veuillez annon-
cer le salarié à notre caisse via nos e-services 
ou en utilisant le formulaire adéquat dispo-
nible sur notre site: www.ciam-avs.ch. 

Nous attirons votre attention 
de l’importance d’annoncer vos nou-
veaux collaborateurs avant 
la mi-décembre !
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Canton du lieu de travail

4

Période début/fin du contrat de travail
A indiquer seulement si différent 01.01 – 31.12

5

AVS/AI/APG
L’obligation de cotiser débute dès le 1er janvier qui suit le 17ème anniversaire.
Toute personne ayant atteint l’âge de référence du droit à la rente AVS
bénéficie d’une franchise mensuelle de CHF 1’400.- (CHF 16’800.- par année),
jusqu’à laquelle aucune cotisation n’est prélevée.
Cette franchise est à déduire par vos soins du salaire déclaré dès le mois
qui suit l’âge de référence.
Dans le cas où la personne renonce à l’application de la franchise, il convient
de cocher la case «Renonciation à la franchise». Sans indication de votre part,
nous considérons que la franchise pour rentiers a été déduite par vos soins de
la masse salariale déclarée.

Assurance chômage AC
Les salaires bruts versés aux assurés dès le mois qui suit l’âge de référence
du droit à la rente AVS ne sont plus soumis à la cotisation de l’assurance
chômage.
Le salaire soumis à la cotisation de l’assurance chômage est plafonné à
CHF148’200.- par an, respectivement à CHF12’350.- par mois. En cas
d’occupation inférieure à un an, le salaire soumis est obtenu en multipliant
la part du salaire journalier comprise entre CHF1.- et CHF411,67 (plafond)
par le nombre de jours civils de la période d’occupation, en appliquant
l’arrondi commercial sur le résultat. Les mois entiers sont comptés à raison
de 30 jours.

1 A compléter en cas de changement d’assureur LAA/LPP.  Cas échéant, joindre obligatoirement une attestation de votre 
nouvelle institution LAA ou LPP.

6 La date et la signature sont obligatoires.
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